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Arrêté DV01 du 26/09/2025. 

Portant habilitation à dispenser la formation prévue 

à l’article R.1311-3 du code de la santé publique 

SARL CAROLE DAVID 

3, Place Albert 1er 

64000 PAU 

 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-3 ; 

Vu le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 
portant nomination de Monsieur Benoît Elleboode en qualité de directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 
à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et 
de perçage corporel ; 

Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 11 juillet 2025 publiée au recueil des actes administratifs de la région le 15 
juillet 2025 (n°R75-2025-133) ; 

Vu la demande d’habilitation de l’organisme de formation « L’Académie CAROLE DAVID » en date du 10 
juillet 2025 ; 

Vu les pièces complémentaires de l’organisme de formation reçues le 25 septembre 2025 ; 

Vu les pièces du dossier et notamment le numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité de 
formation n° 72640306864 attribué le 17 mars 2011 par la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine ; 

 

 

…/… 
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A R R E T E 

 
 
Article 1er – L’Académie CAROLE DAVID 3 place Albert 1er 64000 PAU, placé sous la responsabilité de Madame 
Carole DAVID, représentant légal, est habilité à dispenser la formation et l’évaluation prévue à l’article R.1311-3 
du code de la santé publique au 3 place Albert 1er 64000 PAU. 
 
Article 2 – La présente habilitation est valable à compter de la notification de cet arrêté. En cas de non-respect 
constaté par l’agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, des engagements pris dans le cadre du dossier 
déposé pour obtenir l’autorisation, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 
 
Article 3 – Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé de Nouvelle-
Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 
Familles ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr. 
 

 
Article 4 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine et notifié à l’organisme de formation. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0277

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 août 2025 présentée par Monsieur Michel CAS-

SEN dont le siège d’exploitation est situé au 1122 route de Lesgor – 40400 BEGAAR relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 10,10 ha sur la commune de BEGAAR et appartenant à Monsieur Christian

CASSEN,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur  Michel CASSEN au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Michel CASSEN dont le siège d’exploitation est situé au 1122 route de Lesgor – 40400 BEGAAR est
autorisé à exploiter 10,10 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christian CASSEN BEGAAR A 75 - WA 2 / 4 / 15 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL CAMPOT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0279

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 août 2025 présentée par l’EARL CAMPOT dont

le siège d’exploitation est situé au 1316 route de Saint Lon les Mines – 40300 ORIST relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 2,47 ha sur la commune de SAUBUSSE et appartenant à Monsieur Hervé LA-

VIELLE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL CAMPOT au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL CAMPOT dont le siège d’exploitation est situé au 1316 route de Saint Lon les Mines – 40300 ORIST est
autorisée à exploiter 2,47 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé LAVIELLE SAUBUSSE C 22 / 156 / 277

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-18-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

QUEHERON (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-18-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0282

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 août 2025 présentée par l’EARL DE QUEHE-

RON dont le siège d’exploitation est situé au 375 chemin de Quéhéron – 32400 LABARTHETE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 7,46 ha sur les communes d’AIRE SUR ADOUR et DUHORT BACHEN

et appartenant à Monsieur Thierry BILHERE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE QUEHERON au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DE QUEHERON dont le siège d’exploitation est situé au 375 chemin de Quéhéron – 32400 LABAR-
THETE est autorisée à exploiter 7,46 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Thierry BILHERE AIRE SUR ADOUR

DUHORT BACHEN

B 35

O 420 / 422 / 433 / 434 / 620 / 621 /

638 / 639 / 646 / 649 / 651

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-03-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU

BACQUE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0264

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 juillet 2025 présentée par l’EARL DE BACQUE

dont le siège d’exploitation est situé au 85 allée de Bacqué – 40800 LATRILLE relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 8,53 ha sur la commune de LATRILLE et appartenant à Monsieur Bernard THEUX,

CONSIDÉRANT que la demande de  l’EARL DE BACQUE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DU BACQUE dont le siège d’exploitation est situé au 85 allée de Bacqué – 40800 LATRILLE est autori-
sée à exploiter 8,53 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard THEUX LATRILLE ZI 28 - ZH 14

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-13-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL EQUI

PENSION BISCARROSSE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0262

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 juillet 2025 présentée par l’EARL EQUI PEN-

SION BISCARROSSE dont le siège d’exploitation est situé au 5002 chemin d’en Hill – 40600 BISCARROSSE re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,23 ha sur la commune de BISCARROSSE et ap-

partenant à Monsieur Stéphane PASTRE,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  l’EARL EQUI  PENSION BISCARROSSE au  titre  de  sa  création  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL EQUI PENSION BISCARROSSE dont le siège d’exploitation est situé au 5002 chemin d’en Hill – 40600
BISCARROSSE est autorisée à exploiter 12,23 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Stéphane PASTRE BISCARROSSE CE 65 / 291 / 292 / 294

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-18-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LAPEYRE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0283

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 août 2025 présentée par l’EARL LAPEYRE

dont le siège d’exploitation est situé au 1512 route de Saint Lon les Mines – 40300 ORIST relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 27,34 ha sur les communes de CASTETS, PEY et SAINT LON LES

MINES et appartenant à Messieurs Jean-Michel DESQUERRE, Christophe BIDOUZE et Didier BROCAS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LAPEYRE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL LAPEYRE dont le siège d’exploitation est situé au 1512 route de Saint Lon les Mines – 40300 ORIST
est autorisée à exploiter 27,34 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christophe BIDOUZE CASTETS BC 89 / 93 / 95 - K 327

Jean-Michel DESQUERRE PEY OO 21 à 23 / 26 à 30 / 478

Didier BROCAS SAINT LON LES MINES AO 118 à 120 / 149 -  AL 56 à 58 /

120 / 121 / 123 / 125 / 127 - AI 253

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-13-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAUGEACQ

Floriane SCEA LA DEESSE DES GOURMETS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0268

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 juillet 2025 présentée par Madame Floriane

GAUGEACQ relative à son entrée au sein de la SCEA LA DEESSE DES GOURMETS dont le siège d’exploita-

tion est situé au 65 route de Bordes – 40380 CASSEN,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Floriane GAUGEACQ au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Madame Floriane GAUGEACQ est autorisée à entrer au sein de la SCEA LA DEESSE DES GOURMETS dont
le siège d’exploitation est situé au 65 route de Bordes – 40380 CASSEN et qui met en valeur 55,27 ha sur les
communes de CASSEN, SAINT GEOURS D’AURIBAT et VICQ D’AURIBAT et appartenant à Messieurs Didier
GAUGEACQ, Jean-Pierre SAUBOLLE, Thierry POMMIERS, l’Indivision  LALANNE, l’Indivision MARROC et l’In-
division DUBROUILET

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet  et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-03-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAFITTE

Francois (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0258

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 juillet 2025 présentée par Monsieur François

LAFITTE dont le siège d’exploitation est situé au 1600 route du Port d’Orion – 40400 MEILHAN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,19 ha sur la commune d’AMOU et appartenant à Madame So-

phie LAFERRERE,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur François LAFITTE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur François LAFITTE dont le siège d’exploitation est situé au 1600 route du Port d’Orion – 40400 MEIL-
HAN  est autorisé à exploiter 11,19  ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Sophie LAFERRERE AMOU C 322 / 354 / 355 / 357 à 362 / 364 / 366

- D 49 / 50 / 62 / 66 / 70 / 72 à 75

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-11-13-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LAMOTHE Dorian

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0266

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 juillet 2025 présentée par Monsieur Dorian LA-

MOTHE dont le siège d’exploitation est situé au 798 chemin de Laouga – 40280 BENQUET relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 26,79 ha sur les communes de BENQUET et SAINT SEVER et appar-

tenant à Monsieur Francis CASTAING,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Dorian LAMOTHE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Dorian LAMOTHE dont le siège d’exploitation est situé au 798 chemin de Laouga – 40280 BENQUET
est autorisé à exploiter 26,79 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Francis CASTAING SAINT SEVER

BENQUET

B 393 / 394 / 403

F 276 / 277 / 280 à 287 / 333 à 335

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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au titre du contrôle des structures - OLAIZOLA Cyril

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0263

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 juillet 2025 présentée par Monsieur Cyril OLAI-

ZOLA dont le siège d’exploitation est situé au 96 route du télégraphe – 40390 SAINT MARTIN DE HINX relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,87 ha sur la commune de BIAUDOS et appartenant à

Monsieur Jean-Léon OLAIZOLA,

CONSIDÉRANT que la demande de  Monsieur  Cyril OLAIZOLA au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-11-03-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - OLAIZOLA Cyril (40) 35



ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Cyril OLAIZOLA dont le siège d’exploitation est situé au 96 route du télégraphe – 40390 SAINT MAR-
TIN DE HINX est autorisé à exploiter 13,87 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Léon OLAIZOLA BIAUDOS C 114 à 117 / 125 / 126 / 132 / 133 / 144 /

148 / 615 / 833 / 838

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RABOURDIN

Clement (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0270

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2025 présentée par Monsieur Clément

RABOURDIN dont le siège d’exploitation est situé au 26 chemin de Hargous – 64100 BAYONNE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,95 ha sur la commune de SAINT ANDRE DE SEIGNANX et ap-

partenant à l’Indivision RABOURDIN,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Clément RABOURDIN au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur  Clément  RABOURDIN dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  26  chemin  de  Hargous  –  64100
BAYONNE est autorisé à exploiter 1,95 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision RABOURDIN SAINT ANDRE DE SEIGNANX A 309 / 310 / 313 à 315

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0271

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er août 2025 présentée par la SARL DU MOULIN

dont le siège d’exploitation est situé au 65 route de Geaune – 40320 ARBOUCAVE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 25,26 ha sur la commune d’ARBOUCAVE et appartenant à la commune d’AR-

BOUCAVE et à Monsieur Pierre LATAPY,

CONSIDÉRANT que la demande de la SARL DU MOULIN au titre de sa création est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SARL DU MOULIN dont le siège d’exploitation est situé au 65 route de Geaune – 40320 ARBOUCAVE est
autorisée à exploiter 25,26 de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre LATAPY ARBOUCAVE A 29 à 34 / 205 / 211 à 219 / 223 /

252 / 342

Commune d’ARBOUCAVE ARBOUCAVE F9 4 / 20

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0251

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 juillet 2025 présentée par la SARL FONCIERE

FUNGY dont le siège d’exploitation est situé au Lieu-dit Piche – 40160 PARENTIS EN BORN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 13,80 ha sur la commune de PARENTIS EN BORN et appartenant à la

commune de PARENTIS EN BORN,

CONSIDÉRANT que la demande de  la SARL FONCIERE FUNGY au titre de sa création est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SARL FONCIERE FUNGY dont le siège d’exploitation est situé au Lieu-dit Piche – 40160 PARENTIS EN
BORN est autorisée à exploiter 13,80 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de PARENTIS EN BORN PARENTIS EN BORN BL 639 / 702 à 706

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0273

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 août 2025 présentée par la SCEA DE LACROU-

ZADE dont le siège d’exploitation est situé au 120 impasse de Lacrouzade – 40180 HEUGAS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 31,08 ha sur la commune de POUILLON et appartenant à Monsieur

Alain BIDORET,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE LACROUZADE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 8 octobre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE LACROUZADE dont le siège d’exploitation est situé au 120 impasse de Lacrouzade – 40180 HEU-
GAS est autorisée à exploiter 31,08 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alain BIDORET POUILLON AS 9 à 12 / 14 / 21 / 23 / 25 à 30 / 32

à 37 / 47 / 49 / 52 / 56 / 132 / 255 à

257 / 259 / 261 / 269 à 272 / 277 à

280 / 282 / 288 à 293 / 374 / 388 /

393 / 434 / 436

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0260

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 juillet 2025 présentée par la SCEA DE RIS-

TERES dont le siège d’exploitation est situé au 489 route du Luy – 40700 MORGANX relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 131,06 ha sur les communes de LABASTIDE CHALOSSE, LACRABE, MON-

SEGUR et MORGANX et appartenant à Messieurs CADILLON, LARRIBAU, Denis DARTIGUELONGUE, Nico-

las DULUC , Sébastien BEYLAC, Mesdames et Messieurs BEYLAC et DULUC et à l’indivision  DUMARSAN /

BEYLAC,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE RISTERES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE RISTERES dont le siège d’exploitation est situé au 489 route du Luy – 40700 MORGANX est auto-
risée à exploiter 131,06 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Nicolas DULUC LABASTIDE CHALOSSE

MORGANX

B 134 à 136 / 170 / 171 / 581 / 752

A 237 / 314 / 550 - B  78 / 80 à 86 / 105 à

111 / 479 / 480 / 482

INDIVISION DUMARSAN / BEYLAC LACRABE

MONSEGUR

MORGANX

A 235 / 315

ZR 58

A 406 - B 258 / 263 à 265 / 267 / 268 / 270 /

542 / 544 / 577 - C 76 / 85 à 87 / 89 / 90 / 105

EARL DUBEY LACRABE

MORGANX

A 213

B 117 / 476

Xavier LARRIBAU LACRABE A 170 / 374 à 376 / 379 / 385 / 386 / 388 à

390 / 771 - C 189 à 191

Denis DARTIGUELONGUE MORGANX B 23 à 27 / 69 / 178 / 181 / 183

Didier et Jacques CADILLON MORGANX A 390 / 396 / 487 / 488

EARL DE RISTERES MORGANX B 46 / 51

Jean-Pierre LARRIBAU MORGANX B 93 à 96 / 534 / 536

Odile et Alain BEYLAC MORGANX B 4 / 15 à 20 / 28 à 33 / 37 / 42 à 45 / 47 à 50

/ 52 à 68 / 70 à 77 / 79 / 171 /  206 / 510 / 512

/ 532 - C 110 / 173 / 181

Odile BEYLAC MORGANX B 20 / 195 / 196 / 197 / 198 / 199 / 205 / 206

– C 110 / 173 / 181

Marie-José et Bernard DULUC MORGANX A 236 / 238 / 239 / 240 / 243 / 252 à 256   /

296 / 304 / 305 / 307 / 308 / 310 / 311 / 520 /

544

Sébastien BEYLAC MORGANX B 1 / 2 / 9 / 10 / 12 à 14 / 252 à 255 / 546 - C
91 à 93 / 95 à 97

Patrick DUPOUY MORGANX A 242
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0261

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18 juillet 2025 présentée par la SCEA DUBEY dont

le siège d’exploitation est situé au 489 route du Luy – 40700 MORGANX relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 11,70 ha sur la commune de MORGANX et appartenant à la SCEA DUBEY,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DUBEY au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DUBEY dont le siège d’exploitation est situé au 489 route du Luy – 40700 MORGANX est autorisée à
exploiter 11,70 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA DUBEY MORGANX B  100 à 104 / 112 à 116 / 131 à 142 /

470 à 475 / 502

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0259

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 juillet 2025 présentée par la SCEA LE JARDIN

DE LA JEUNESSE dont le siège d’exploitation est situé au 649 chemin de Lajeunesse – 40700 MORGANX rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 81 ha sur les communes d’HAGETMAU, LACRABE,

MONSEGUR et MORGANX et appartenant à Mesdames Odile BEYLAC, Nadine CADILLON, Messieurs Patrick

COMMANAY, Sébastien BEYLAC, Leng VANG LE TYRANT, Jean-François BARROUILHET, Nicolas DULUC, Ma-

dame et Monsieur DULUC, la commune d’HAGETMAU et l’indivision GUERRE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LE JARDIN DE LA JEUNESSE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA LE JARDIN DE LA JEUNESSE dont le siège d’exploitation est situé au 649 chemin de Lajeunesse –
40700 MORGANX est autorisée à exploiter 81 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Nadine  CADILLON  /  Marie-Josée

DULUC

HAGETMAU BI 57 - BK 29

Jean-François BARROUILHET HAGETMAU BK 70 / 71

Patrick COMMANAY HAGETMAU BK 27 / 29

Indivision GUERRE HAGETMAU AR 5

Leng VANG LE TYRANT HAGETMAU BI 31 / 64

Commune d’HAGETMAU HAGETMAU BI 48  - E 71 / 74 

Marie-Josée et Bernard DULUC HAGETMAU

MORGANX

MONSEGUR

AR 1 / 3 / 4 / 9 - AS 30 - BI 69

A 238 à 240 / 296 / 299 à 301

ZA 22 / 23 / 41 - ZD 9 à 11 - ZS 24 - SP
11

Nicolas DULUC LACRABE

MONSEGUR

MORGANX

ZA 3 / 5 / 7 / 10 à 13

ZD 8 - ZR 13 - ZS 112

A 136 / 137

Sébastien BEYLAC MORGANX B 9 à 11

Odile BEYLAC MORGANX B 15 à 19
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 03 novembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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